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MINISTERE EDUCATION NATIONALE 

JEUNESSE  VIE ASSOCIATIVE 

 Année scolaire : 2022-2023 

ECOLE : ARISTIDE BRIAND 

Téléphone :  0693 93 44 00 

Nom du Directeur : M. BAYLE 

COMPTE RENDU 

Conseil d’école  conseil des maîtres  □            conseil de cycle           numéro : 2 

Du   Jeudi 09/03/2023 

Horaires de la séance 

Début :  16h15  levée de séance : 18h09 

 

Président de séance :  M. BAYLE 

Secrétaire de séance : Mme LAFON 

Enseignants :  Mme CHEN-MIN-TAO, Mme BEGUE, Mme VERNHET, M. ALANVERT, Mme DIJOUX, M. 

LEBON, Mme GIRON, Mme CHANE-WOR-THY, M. BRUN, Mme RIBOUST, Mme LALLEMAND L., , Mme 

LALLEMAND C., Mme PATEL-HOURY, Mme SMITH, Mme NAZE, Mme FONTAINE 

Représentants des parents d’élèves : Mme LAFON, M et Mme CERTAT, M. TIGNAC, Mme 

CROZEMARIE 

Mairie : M. GONTHIER 

Absents excusés : Mme ARTIGAU (IEN) 

Ordre du jour : 

1) FONCTIONNEMENT DE L'ECOLE: Cité éducative, ateliers péri-éducatifs, USEP, bus attri-
bués par la CASUD, sorties pédagogiques et culturelles. Evaluations CM1 TIMSS. Charte 
PHARE. 
 

2) STRUCTURE PEDAGOGIQUE: évolution de l'effectif, demande de mobilier suite, com-
mandes scolaires. 
 
 

3) HYGIENE ET SECURITE : problématique liée à la suppression d'un personnel communal en 
MS, compte-rendu PPMS sociétal (intrusion personne malveillante) et PPMS EMD (événe-
ment météorologique dangereux), synthèseRSST (registre santé sécurité au travail) et DUER 
(document unique d'évaluation des risques) 
 

4) TRAVAUX: demandes en cours (électricité, câbles HDMI, cour maternelle, zone de protection 
pluie/soleil, WC maternelle...) 
 
 

5) COOPERATIVE OCCE: point financier (photos à venir, achats) et perspectives 
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6) Questions diverses: à faire parvenir au directeur au moins 72h avant la réunion 

 
 

 
1) FONCTIONNEMENT DE L'ECOLE 
 

- Contrat Cité Educative 
* un projet jardinage a vu le jour pour les Moyennes Sections, en partenariat avec les 6ème du 
Collège LA CHATOIRE. Ce projet se déroule sur 3 séances. Les enfants travaillent en binôme sur 
le jardinage, puis un temps lecture est proposé par les 6èmes. Déjà 2 séances ont eu lieu et se 
sont très bien déroulées, la dernière séance sera centrée sur une création de « LandArt ».   
Pour les parents des enfants participants à ce projet, un article est visible sur le blog de l’école 
avec un code d’accès.  
* un partenariat a été mis en place avec le Théâtre Luc DONNAT, pour le choix d’une program-
mation de spectacles. Les spectacles choisis par les élèves sont gratuits. Ces derniers ont pu 
faire une visite complète du théâtre. 
* Pour les élèves du Cycle 3 un atelier « débat philosophique » est proposé toutes les semaines 
par un intervenant extérieur. Aussi, participants au concours « Les petits Molières », un labo-
ratoire des histoires est organisé toutes les semaines, avec l’intervention de journalistes. Leurs 
productions seront envoyées en métropole après les vacances scolaires. 
 

- Charte PHARE : 
Le clip vidéo réalisé par les CE2 a, et la classe ULISS : « Harcèlement d’élèves porteurs de han-
dicap », a été sectionné parmi tous les établissements de la Réunion. Du 27 mars au 07 avril 
ont lieu les délibérations nationales, avec 3 jurys : des professionnels de la petite enfance, des 
élèves, et des professionnels de la communication. La vidéo élue se trouvera sur le site du 
rectorat et pourra être utilisée par les autres écoles. 
 

- USEP : 
* rencontre inter-école : 
samedi 4 mars, « challenge tchouk ball », Aristide Briand est arrivé 1er ! 
mercredi 8 mars, « challenge Basket ball », Aristide Briand n’a pas gagné ; 
* 2 randonnées ont déjà eu lieu : une à l’Etang Salé et une à la Plaine des Cafres ; 
* Les CM2 participeront à un Parcours Historique de la ville du Tampon ; 
* La course d’orientation des CE2 a été reportée après les vacances ; 
* 3 élèves d’Aristide Briand ont été sélectionnés pour participer au CROSS Zone Sud ; 
* retour sur le week end à la Saline, pour les délégués USEP : 
Ils ont pu assister à des échanges autour des rôles des Président, Trésorier et secrétaire de 
l’association. Ils ont mis en place une rencontre inter école pour la semaine Olympique et Pa-
ralympique. Des ateliers seront proposés par les élèves. 
 

- Sorties pédagogiques et culturelles : 
* sur l’année civile 2023, la mairie met à disposition 6 bus. Les enseignants ont jusqu’au 31 
mars pour se positionner sur les sorties scolaires d’ici la fin 2023. 
* Projet musique, financé par l’Académie permet : 
 . la visite d’un studio de musique (dans l’école de musique Tikaz Music), grâce au fi-
nancement de 3 bus  
 . ce projet est en lien avec le projet « langue Créole », et la découverte d’instruments 
traditionnels. 
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 - l'étude internationale consacrée aux mathématiques et aux sciences TIMSS (Trends in Mathe-

matics and Science Study) : 
* l’école Aristide Briand a été sélectionnée, avec 2 autres écoles de la Réunion, pour un total 
de 160 écoles sur le plan national.  
* l’évaluation se tiendra avant les vacances de mai, sur tablettes (effectuée par un profession-
nel du rectorat), avec une enquête auprès des parents, élèves et enseignants.  
Cette enquête a pour volonté d’évaluer le système éducatif français, par rapport aux systèmes 
éducatifs des autres pays. Afin de faciliter l’utilisation de l’outil, des séances « d’entraine-
ment » seront mises en place.  
 

2) STRUCTURE PEDAGOGIQUE 
 

- Malgré des radiations d’élèves, la venue de 30 nouveaux élèves suite à la livraison de nouveaux 

logements proches de l’école évitera une fermeture de classe. 

-  une commande de nouveau mobilier a été envoyée à la Mairie, en attente de réponse. 

 
3) HYGIENE ET SECURITE / TRAVAUX 
 

- suite au retrait d’un personnel municipal encadrant en MS lors de la rentrée de janvier pendant 

plusieurs semaines, un agent non fixe effectuait les remplacements de temps en temps, en 

fonction de ses affectations sur les autres établissements. Depuis début mars, une ASEM a été 

affectée à cette classe jusqu’à la fin de l’année scolaire. L’équipe pédagogique, soutenue par les 

parents d’élèves élus, souhaite que son ce poste soit sédentarisé, voire titularisé.  

L’élu présent explique la difficulté pour la Mairie d’employer plus de personnel, dépendant de Pôle 

Emploi qui ne propose pas suffisamment de candidatures par rapport aux demandes de postes.  

 

- PPMS : 

PPMS événement météorologique dangereux,  

 PPMS intrusion  

. il n’y a pas de clé pour fermer les portes des classes de l’extérieur, mais un loquet à 

l’intérieur : les enseignants dont la classe communique avec une autre doivent s’assurer que 

la 2ème classe, si non occupée, est verrouillée par le loquet ; 

. besoin d’une alerte lumineuse, car il n’y a pas de système d’alarme sonore spécifique. 

. Pour les PAI, ils sont tous dans un endroit unique, le bureau du directeur. Que faire si un 

élève a besoin de son traitement lors d’une intrusion ?  

 

-  Fiches RRST : 

*Risque de chute dans les escaliers palier niveau 2 : travaux effectués pendant les vacances 

d’octobre 2022, avec des plaques fixées sur le garde-corps ; 

*Risque de chute dans la cours élémentaire suite aux travaux pour l’accès des pompiers : le 

revêtement synthétique se décolle de plus en plus. Sans réponse. 

*Réfection du sol de la cours maternelle, qui n’est pas sécurisé pour les plus jeunes (le sol n’a 

pas de revêtement amortissant les chutes) : sans réponse. 

* Zone de flaque devant le préau lors de pluie car le sol n’est pas homogène jusqu’à la zone 

d’évacuation de l’eau : sans réponse ; 
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 * Dans les sanitaires des maternelles, les plaques du plafond menaçant de tomber, des agents 

techniques de la Mairie sont venus les enlever, mais sans les remplacer. 

* le système d’alarme incendie défectueux a été réparé 

* le problème d’étanchéité de la salle de motricité qui était régulièrement inondée, a été pris 

en compte par la Maire. Les travaux n’ont pas encore débuté, mais les agents techniques sont 

venus rendre compte de l’état de la salle.  

* la centrale de programmation des sonneries ne fonctionne plus correctement suite au 

passage d’un technicien : la sonnerie ne fonctionne que sur les horaires d’ouverture et de 

fermeture de l’école, l’activation lors des pauses devant se faire manuellement.  

* les classes de PS et du 1er étage n’ont plus accès à l’éclairage, malgré le fonctionnement du 

système électrique.  

* la coursive des maternelles n’est pas sécurisé, il y a un risque de bascule des enfants. Il serait 

urgent de protéger cette zone, en fin de couloir : barreaux, plaques, etc… 

 

- DUER : 

* Demande d’aménagements des cours contre le soleil, en lien avec la campagne de prévention 

des dangers du soleil menée par le rectorat, et contre la pluie ; 

* Problème des coursives et du préau dont le revêtement reste très glissant lorsqu’il est 

humide ou mouillé ; 

* Dans les sanitaires des maternelles, il n’y a pas de porte permettant une intimité, et les 

sanitaires du 1er étage ont de gros problème d’évacuation qui peuvent engendrer des risques 

sanitaires, des problèmes de pression d’eau. Le sol y est constamment mouillé. 

 

4) COOPERATIVE OCCE 
 

- Entrée principale : les photos de classes qui auront lieu à la rentrée des vacances scolaires de 

mars. 

- « lire s’est partir » : un livre offert 

 

5) QUESTIONS DIVERSES  
 

- L’équipe éducative a besoin d’avoir un retour (accusé de réception au minima) de la part de la 

Mairie lorsque des mails lui sont envoyés ; 

- Il y a un manque de circulation de l’information lors d’interventions d’agents techniques dans 

l’enceinte de l’école ; 

- L’école n’est toujours pas connecté au réseau internet. Pour pallier à ce manque, des solutions 

d’attente ont été proposée ;  

 . GSM de secours pour M. le Directeur 

 . mise à disposition d’un boitier 4G. 

Pour autant, l’école n’a toujours pas de ligne téléphonique fixe, les enseignants ne peuvent pas 

utiliser les tableaux numériques ainsi que les ordinateurs mis à leur disposition dans les classes. Ils 

doivent faire des partages de données avec leurs abonnements personnels.  

La réponse relève de la Communauté des Communes 

* B2I : c’est un enseignement OBLIGATOIRE mais qui ne peut être transmis sans outils ni internet.  

Le directeur M. BAYLE


